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➔ À indiquer lors de l’inscription : nom, prénom, nombre de personnes + enfants, commune 
de résidence. 

À l’attention 
des seniors de Meinier 

Lieu : Salle des sociétés (LSO1 / sous-sol école primaire) 
 

« Nettoyage automnal de son smartphone : 
libération de la mémoire, tri, classement… » 

➔ Prenez votre smartphone, votre chargeur 
et le mot de passe correspondant. 

Jeudi 10 octobre de 17h00 à 19h00 
Groupe de 15 personnes maximum 

Inscription requise au plus tard Vendredi 4 octobre auprès de Mme Heidi Gusset, coordinatrice sociale, 
en l’appelant au  022 855 13 00 ou par email à h.gusset@meinier.ch 

Atelier gratuit Une activité offerte par la commune de Meinier à ses habitants. 

 

ATTENTION 
AUX ARNAQUES ! 

mailto:h.gusset@meinier.ch


 

1. Plusieurs habitants nous ont indiqué dernièrement que des ouvriers se sont présentés chez eux en 
indiquant le nom d’un voisin chez lequel ils auraient prétendument fait des travaux (de nettoyage 
ou pour repeindre les volets ou façades, etc.), alors que les voisins en question ont refusé cette 
proposition. 
Ils insistent en enlevant même parfois directement un de vos volets pour le repeindre et vous 
démontrer leur « bonne foi ». 

D’autres tentatives d’arnaques ont régulièrement lieu, notamment : 

2. Des escrocs se font passer pour des employés de banque ou des policiers avec des numéros de 
téléphone usurpés. Comment ? Ils vous annoncent que vous avez été victime de retraits frauduleux 
et vous demandent de remettre votre carte bancaire et votre code PIN à une personne qui se 
présentera à votre domicile. 

Si vous recevez une visite ou un appel de ce genre : 
➔ FERMEZ IMMÉDIATEMENT VOTRE PORTE ou RACCROCHEZ ! 

1. Il ne faut jamais accepter de travaux ou d’intrusion dans votre logement si vous ne l’avez pas 
explicitement demandé, et ne jamais payer un montant d’avance ; les entreprises qui souhaitent 
faire des travaux chez vous doivent vous proposer un devis écrit avant toute intervention ou visite. 

2. Les banques et la police ne demandent jamais votre carte bancaire, ni votre code PIN. 

Recommandations : 

 Ne jamais accepter quoi que ce soit d’un ouvrier ou pseudo-entreprise lors d’une visite non prévue ; 

 Ne donner aucune information personnelle ou bancaire à quiconque vous contacte par téléphone ; 

 Ne jamais remettre vos cartes bancaires (coupées ou non) ni votre code secret à un inconnu ; 

 Raccrocher si vous avez un doute sur l’appelant. Ne surtout pas rappeler en appuyant sur la touche de répétition 
du numéro ; 

 Appeler rapidement la police en cas de doute au  
 Transmettre cette information à votre entourage.  

Si vous avez été victime d’une usurpation bancaire, bloquez immédiatement votre carte auprès de votre 
banque et contactez la police ! 

 

Information éditée par la Mairie de Meinier, route de Gy 17, 1252 Meinier – disponible sur www.meinier.ch 

Mairie :  022 722 12 12 info@meinier.ch – Heidi Gusset, coordinatrice sociale :  022 855 13 00 ou 076 679 13 42 

Mairie ouverte le : Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi 9h30-11h30 (Jeudi matin fermé) et Jeudi 15h-19h. 
Pendant les VACANCES scolaires, horaire réduit : Mardi 9h30-11h30 et Jeudi 15h-17h. 20.09.2024 - 2024-09bMeinierInfos.docx 
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